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Quant ä la formation de l'enceinte d'une place, nous croyons que
le meilleur Systeme est l'emploi de redoutes et de lignes intermediaires

ayant une grande force contre Pexterieur et organise de
maniere ä ce que chaque secteur soit une fortification indöpendante.
La disposition d'ensemble doit en oulre permettre dans le cas
oü un ouvrage extörieur aurait ötö empörte, que les ouvrages voisins
puissent servir de points d'appuis pour un retour offensif contre ce

point.
Ces regles ne sont pas nouvelles et seront traitees ailleurs. Mais

toutes les discussions theoriques ne serviront ä rien si nous ne les
utilisons pas el si nous ne prenons pas en consideration que la
dislance entre nos frontieres et les places centrales ä fortifier est courte,
que de bonnes routes permettront facilement ä l'artillerie de gros
calibre de l'ennemi d'entrer en ligne et que nous serons attaques sur
un front etendu par des forces considerables.

Comme chez nous le temps et les forces disponibles pour
l'ötablissement de fortifications seront tres faibles, il est indispensable de

prendre ä l'avance toutes les dispositions qui permettront d'etablir
ä temps ces fortifications de campagne.

Pour cela il faut avant tout avoir des projets. II est en outre neces
saire que sur les points oü il est ä prevoir que des ouvrages provisoires

devront etre construits, ces ouvrages soient ebauchös et les
magonneries conslruites Les ouvrages en bois ne seraient construits
qu'au dernier moment sur des plans de detail prepares ä l'avance.

Les provisions d'outils doivent etre acquises en temps de paix et
tenues pretes ä etre distribuöes au moment voulu.

En outre les troupes doivent ötre munies de l'outillage necessaire
el exercöes ä la construetion d'ouvrages importants el non de simples
fosses de tirailleurs. Ces mesures contribueront ä fortifier la confiance
en eile möme de notre armöe et nous pourrons alors nous en
rapporter au vieux proverbe:

Tant vaut l'homme
Tant vaut la place.

Berne, decembre 1878.

(Signe) Gasp. Suter, 1er lieut. d'inf., stönographe.

(Traduit du Schw. M. Zeit.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Berne. — Un ancien officier bernois s'oecupe en ce moment de la erpalion d'un
musöe d'un nouveau genre. II veut reunir une collection complete des uniformes
porle» par les Suisses de tous grades au service etranger en France, ä Naples, en
Hollande, en Angleterre, en Sardaigne, etc. L'auteur de ce prejet a reussi ä rassem-
bler dejä un nombre considerable d'uniformes. d'armes, de coiffures. de deoorations
destinees ä figurer dans celte curieuse collection.

Geneve. — Le Conseil d'Elat a nommö MM Frey, Andre-Alplionse, et Privat,
J.-Emile, capitaines dans l'infanterie d'ölite.

Vaud. — Le Departement militaire a fail distribuer la circulaire ci-apres :

Lausanne, 12 avril 1879.
A leneur des dispositions federales sur la mauere, les militaires doivent, ä Pen-



Noms des nnMiriT
vaccinateurs. UU.mbU.

Ankenmann Ballens
Bertholet Montreux
Bezencenet Aigle
Biaudet Bex
Borel Granges

Berguer Yverdon

Briere, pere Yverdon

Briere,V*,fils Yverdon
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tree au service, justifier par la production d'un certificat de medecin, qu'ils ont ete
revaccinös.

Ceux d'entre eux qui n'auraient pas rempli cette Obligation, doivent, el cela
sans autre aas, se faire revacciner par Tun des medecins ci-aprös dösignös:

Localites pour lesquelles ils sont designes.

Ballens, Mollens, Biere, Berolles.
Villeneuve, Rennaz, Noville.
Aigle, Corbeyrier, Yvorne, Roche, Chessel.
Bex, Gryon, Freniferes, Fenales.
Granges, Marnand, Henniez, Sassel. Villarzel, Sedeil-

les, Rossens, Dompierre, Villars-Bramard, Cerniaz,
Seigneux, Combremonl-Ie-Grand, Coinbremont-le-
Peiil, Treytorrens. Champtauroz.

Yverdon, Mollondins, Paquier, Chavannes-le-Chöne,
Demoret. Arrissoules, Rovray, Yvonand, Donneloye,

Prahins, Clianöaz, Mözery, Cronay, Bioley-
Magnoux.

Bulmont (sur Yverdon). E|>endes, Esserl-Piltel, Su-
chy, Valleyres-sous-Ursins, Gressy, Cheseaux-No-
reaz, Villars-Epenay. Pomy, Cuarny.

Fiez, Grandevent, Mauborget, Fontaine, Villars-Bur-
quin.

Ville de Lausanne
Avenches, Ollayres, Faoug, Donatyre.
Chätelard, Montreux.
Morges, Toloclienaz. Ecmchens, Monnaz.
Corsier, Corseaux, Chardonne, Jongny.
Gimel, Sl-Oyens, Saubraz, Esserlines, Longirod, St-

Georges. Marchissy.
Baulmes, VuiltHboeuf, Rances, L'Abergement, Sergey,

Valleyres.
Moudon, Bussy, Chavannes, Hermenches, Rossenges,

Syens, Vuclierens. Brenles, Chesalles, Sarzens, Ber-
chier, Ogens, Fey, Rueyres, Thierrens, Neyruz,
Correvon.

Eysins, Signy, Crassier, Borex, La Rippe, Arnex,
Crans, Duillier, Dullit, Bursins, Gilly, Bursinel, Tar-
tegnins, Vinzel.

Lutry, Savigny.
Vallorbes, Vaulion, Ballaigues.
Forel, Cliexbres, Puidoux, St-Saphorin, Rivaz.
Cossonay, Lussery, Villars-Lussery, Cuarnens,

Chavannes-le - Veyron, Pampigny, Cottens, Severy,
Moiry, Mauraz

Villette, Cully, Grandvaux, Epesses, Riez.
Les Räpes, Croiseltes. Epaünges
Champvenl, Mathod, Villars-s.'Champvent, Essert-

s/Champvent. Suscövaz, Montagny, Chamblon,Giez,
Valleyres-s/Montagny, Treycovagnes, Orges, Vu-
gelles"-la Molhe, Novalies.

Concise, Onnens, Corcelles, Provence, Mutrux.
Meziöres, Servion, Ferlans, Carouge, Ropraz, Vulliens,

Montpreveyres, Corcelles le-Joral, Penay, Villars-
Tiercelin, Cullayes.

Ville de Lausanne.
Chäleau-d'OEx, PEtivaz, Rougemont, Rossiniöres.
Bullet.
Cudrefin-Monlet, Bellerive, Mur, Vallamand, Champ -

martin, Constantine, Cliabrey, Montmagny, Villars-
le-Grand.

Morrens, Bretigny, Cugy, Froideville, Le Mont.

Bugnion
Bnrgiser
Carrard
Ceresole
Ceresole
Chausson

Chauvet

Chollet

Lausanne
Avenches
Vernex
Morges
Vevey
Gimel

Baulmes

Moudon

DeMiecille Nyon

Denlan
Dtigue
Dumur
Euler

Fonjallaz
Francillon
Garin

Guibert
Guisan

Lutry
Vallorbes
Cliexbres
Cossonay

Cully
Lausanne
Yverdon

Concise
Möziöres

Hausamann
llayoz
Hercod
Hubert

Juillerat

Lausanne
Chät.-d'OEx
Sle-Croix
Salavaux

Lausanne
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Noms des noMir.ii

varcinateurs. 1'1,'lTllWlI-'

Ko hier Lausanne
Larguier Lausanne
Mandrin Aigle
Mallhey Nyon
Mazelel Morges
Meillaud Payerne
Mercier Coppet

Mentlionnex Oron

Mercanton Moudon

Mercier

Mcerlen

Cossonay

Orbe

Monastier Nyon
Morin Bex
Morax Morges

Monnier
Monnier

Mestral

Montreux
Crissier

Begnins

Muller Romainmöl'

Murisier La Sarraz

Neiss
Pilicier

Payerne •

Echallens

Rapin
Rengli
Reymond
Reymond

Grandson
Söpey
Ste-Croix
Yverdon

Reymond Vevey
Rossier Vevey
Rossi Echallens

Roth Senlier
Secretan, Alf.Lausanne
Soulter Morges

Theiler

Trolltet
Vollery
Zimmer

Bonvillars

Rolle
Aubonne
Aubonne

Localites pour lesquelles ils sont designes.

Ville de Lausanne.
Pully, Belmont, Paudex.
Ollon.
Gingins, Trölex, Grens, Chöserex.
Apples, Bussy, Clarmont, Reverolles.
Payerne, Trey.
Coppet, Commtigny, Founex, Myes, Tannay, Chavan-

nes-de-Bogis, Chavaniies-des-Bois, Bogis.
Vuibroye, Oron, Bussigny, Thiolleyres, Chälillens,

Chesalles, Palözieux, Ecolleaux, Essertes, les Tavernes,
la Rogivue, Maracon.

Lucens, Courtilles, Cremin, Forel-s/Lucens, Lovallens,
Oulens, Donezy, Villars -le-Comte, Prövonloup,

Dompierre, St-Cierges, Soitens, Villars-Mendraz,
Boulcns, Chapelles, Martherenges.

Daillens, Pentliaz, Penthalaz, l'Isle, Montricher,
Grancy, Gollion, Mont-Ia-Ville, Senarclens.

Orbe, Montcherand, Chavornay, Bavois, Corcelles-
s Chavornay, Lignerolles, les Clees.

Nyon, Prangins.
Lavey, Mordes.
Lussy, Lully, St-Saphorin, Villars-sous-Yens, Roma-

nel-s/Morges, Vullierens, Collombier, Adens, Vuf-
ftens-le-Chäleau, Signy, Vaux, Denens.

Les Planches, Veytaux.
Crissier, Bussigny, Villars-Sle-Croix, Cheseaux, Ro-

manel-s/Lausanne, Prilly, Jouxtens, Renens, Sul-
lens, Vuffiens la-Ville, Mex.

Begnins, Luins, Coinsins, Gland, Vidi, Arzier, Burli-
gny, Bassins, le Vaud, Genollier, Givrins, St-Cergues.

Romainmölier, Bofflens. Brethonniöres, Croix, Envy,
Juriens, Premier, Agiez, Arnex, Lapraz.

La Sarraz, Pompaples, Eclöpens, Ferreyres, Orny,
Chevilly, Dizy.

Grandcour, Ressudens, Chevroux, Corcelles, Missy.
Oulens, St-Barthölemy, Bottens, Boussens, Villars-Ie-

Terroir, Dommartin, Naz, Sugniens, Montaubion,
Peyres et Possens.

Grandson.
Ormonts-Dessus, Sepey, Leysin.
Sle-Croix, les Granges, l'Auberson.
Vuarrens, Essertines, Pailly, Oppens, Orzens, Ursins,

Gossens.
La Tour-de-Peilz, Blonay, St-Lögier-la-Chiesaz.
Vevey.
Echallens, Assens, Bioley-Orjulaz, Etagniöres, Gou-

moens-la-Ville, Goumoeos-Ie-Jux, Penthöröaz, Ecla-
gnens, Malapalud, Bottens, Poliez-le-Grand, Poliez-
Pittet.

Chenit, Brassus, l'Abbaye, le Ponl, les Bioux, le Lieu.
Ville de Lausanne.
Ecublens, Chavannes, St-Sulpice, Lonay, Bremblens,

Dengcs, Echandens, Pröverenges.
Bonvillars, Romairon, Fontanezier, Champagne, Vau-

gondry.
Rolle, Mont, Perroy.
Pisy, Föchy, Bougy, Montherod, St-Livres, Aüaman.
Aubonne, Lavigny, Buchillon, Etoy, Yens, St-Prex.
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Autant que faire se pourra, Messieurs les mödecins vaccinateurs procöderont aux

opörations de leur office simultanement avec la vaccination des enfants.
Ils s'entendront avec les chefs de section pour la fixation du jour de l'opöration

dans chaque commune ou groupe de plusieurs communes.
Les chefs de section annonceront, par publication, le jour et le lieu fixös; les

jeunes gens que celte publication concerne sont tenus de s'y rendre sans autre avis.
Les contrevenants aux dispositions ci-dessus rappelöes devront, sous peine de

punitions söveres, se faire revacciner, trois semaines au plus tard avant leur entröe
ä l'öcole militaire.

Messieurs les mödecins vaccinateurs porteront en compte au Döpartement militaire

(suivant formulaire ci-joint) les revaccinations opöröes et dölivreront
gratuitement le certificat de cette opöration.

Ils seront en droit d'exiger par contre, des interesses, une finance de un franc
pour chaque duplicata de certificat qu'ils seront dans le cas de dölivrer.

Les mödecins vaccinateurs ne doivenl pas se rendre plus de deux fois dans les
localitös dösignöes comme siöge des Operations. Les recrues qui ne se prösenteraient
pas ä l'une de ces deux visites seront envoyöes, par les soins des chefs de section,
auprös du mödecin vaccinateur dont le domicile esl le plus prös de celui de la

recrue.
Lorsque plusieurs localites de minime importance an point de vue de la population

se trouvent placöes dans la möme direction, le mödecin vaccinateur doit opörer
sur toul le parcours, soit ä l'aller, soit au retour. Dans des cas de ce genre, un seul
transport, soit dös le domicile du medecin ä la localitö la plus öloignee, sera seulement

portö en compte. Le chef de section devra donc veiller strictement k ce que
les hommes soient reunis ä l'heure pröcise indiquöe par le mödecin

Les comptes des mödecins vaccinateurs devront ötre adressös au Deparlement
militaire pour le 30 novembre au plus tard.

Agröez, Messieurs, etc.

Le chef du Departement militaire, J.-F. Viquerat.
JVß. Les registres, ainsi que les formules pour l'ötablissement des comptes, sont

fournis par le Döpartement militaire.
Adresser les demandes au bureau du Departement.

— En date du 18 avril, le Conseil d'Etat a döcidö que les officiers et sous-officiers
des cadets des öcoles vaudoises porteraient dorönavant les mömes insignes (pattes
d'öpaules el galons) que l'armöe ledörale. Quelques scrupules qui s'ölaienl ölevös
sur la stricte lögalitö de celte mesure sont lombös devant le fait que ces insignes
sont portes par bon nombre de cadets de la Suisse allemande, y compris par ceux
de la ville fedörale.

— En date du 16 avril, sur la demande de la direction fedörale des pöages du
B« arrondissement, le Conseil d'Elat a dölivrö un brevet de capitaine hors cadres ä

M. le Ier lieutenant des carabiniers Glardon, actuellement chef des douaniers de la

frontiöre neuchäteloise.

France. — Le ministre de la guerre vient de soumettre k l'examen des gönöraux
commandant les divisions et les corps d'armee un nouveau röglement sur le service
des armees en campagne. Ce röglemenl est destinö k remplacer l'anlique röglement

du 3 mai 183*2, et les divers röglements provisoires et spöeiaux k chaque
arme qui ont paru dans ces derniöres annöes.

VArmee frangaise donne comme suit avec quelques observations, le sommaire
de ce nouveau reglement.

Titre Premier. — De l'organisalion de l'armee, de ses etats-majors et de ses services.

Chapitre 1". — De l'organisalion gönörale de l'armee. Chapitre 2. — Des ötats-
majors. Chapitre 3. — De l'ötat-major de l'artillerie et de celui du gönie. Chapitre
U. — De l'inlendance. Chapitre 8. — De la telögraphie militaire. Chapitre 6. — Des
transpols mililaires par chemins de fer. Chapitre 7. —Des depöts et des commissions

d'etapes. Chapitre 8. — Des soldats au service des olficiers.
(Ce litre a etö mis en concordance avec notre nouvelle Organisation militaire. Les

chapitres 5, 6 et 7 contiennent des disposilions toutes nouvelles par rapport k l'ancien

röglement de 1832).
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Titre 2. — Des ordres

Titre 3. — Du mot d'ordre.
Titre U. — Des cantonnements, des bivouacs el des camps.

Chapitre l'r. — Döfinitions, cantonnement, bivouac, camp, logement. Chapitre 2.
— Logements Chapitre 3. — Cantonnements. Chapitre U. — Bivouacs. Chapitre
5. — Mesures k prendre pour l'ordre et la securitö dans les cantonnements el les
bivouacs. Chapitre 6. — Des camps.

Ce titre est beaucoup plus developpe et beaucoup plus explicite que le titre
correspondant de l'ancien röglement).

Titre 8. — Service interieur dans les cantonnements et les bivouacs.

Chapitre 1er. — Bases du service. Chapitre 2. — Garde de police et piquet.

Titre 6. — De Vordre d observer pour Commander le service.

Titre 7. — Alimentation des troupes en campagne,
(Ce titre traite de l'alimentation des troupes pendanl la periode de concentration

et pendant les opörations, du ravilailleraent du convoi divisionnaire et du convoi
rögimentaire. Chaque corps ou groupe aura un officier d'aprovisionnement chargö
de diriger le service d'alimentation de ce corps ou groupe).

Titre 8. — Service de securite en Station.
lre Partie. — Service general d'exploration

2e Partie. — Avant postes,
Chapilre 1er. — Ensemble du Service des avant-posles. Chapitre 2. — Commandement

des avant-posles. Chapitre 3. — Röserve d'avant-postes. Chapitre U. —
Grand'gardes. Chapitre 8. — Petits postes. Chapitre 6. — Disposilions diverses.

3e Partie. — Reconnaissances.

Chapilre 1er. — Reconnaissances journaliöres. Chapilre 2. — Reconnaissances
spöciales. Chapitre 3. — Reconnaissances offensives. Chapitre U.—Rapporls sur
les reconnaissances.

Titre 9. — Service des marches.

Chapitre 1er — Organisation des colonnes. (Formation des troupes dans la colonne,
dispositif normal des colonnes). Chapitre 2. — Pröparation de la marche. (Ordre de

mouvement, point initial,heures de depart etc.). Chapilre 3. — Service de securile.
(Service d'exploration, avant-garde, flanc-garde, airiöre-garde) Chapitre U. —
Exöcution de la marche. (Haltes horaires, grand'haltes, long repos, etc.). Chapitre
8. — Equipages rögimentaires

Ce titre est rödige d'aprös les prineipes de l'instruction sur les marches en
campagne).

Titre 10. Des convois et de leur escorte.

Titre 11. — Des detachements.

Titre 12. — Corps isoles operant en partisans.
Titre 13. — Sarvice de la gendarmerie aux armees.

Titre 11. — Des sauvegardes.
Titre IS. — De l'altaque des places.

Chapitre 1". — Divers modes d'attaque des places. Chapitre 2. — Conduite des
siöges. Chapitre 3. — Service des troupes dans les siöges.

Titre 16. — Condition civile des militaires aux armees.
Chapitre 1er. — Dispositions lögales spöciales aux mililaires aux armöes. Chapitre

2. — Des actes de l'etat civil aux armöes.
Ce titre contient des dispositions toul ä lait nouvelles, par rapport k l'ancien

röglement sur la protection aeet rdöe aux intöröts des mililaires absents pour le service;
sur les droits öventuels de ces militaires.

Prusse. — Le Militosr-Vochenblatt annonce officiellement la mise k la retraite
de M. le genöral de Vorder, commandant le 14" corps, k Carlsruhe, grand'croix de
l'Aigle-Noire. Comme supröme röcompense, l'empereur Guillaume a conförö ä M.
de Werder le titre de comte et l'a nommö chef du 30« rögiment d'infanterie.
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Le genöral d'infanterie, de Werder commandait en chef l'armee d'opörations

dirigöe en 1870 contre la Franche Comic el la Bourgogne, avec laquelle il a gagnö la
bataille d'Höricourt apres le bombardement de Strasbourg.

II est remplace ä la töle du t4<= corps parle lieutenant-genöral d'Obernitz, aide
de camp de l'empereur et commandant la 14e division.

Italie. — On öcrit de Turin qu'on a regu le vöhicule conslruit par les ateliers du
Creusot pour l'artillerie italienne et destine au Iransport sur les voies ferröes du
canon de 100 tonnes en cours d'achövemeot ä la fonderie de Turin. Ce chariot-
waggon figuraii ä l'Exposilion de Paris et portaii un modöle en bois du canon
auquel il doit ölre affectö. II se compose de deux chariots ä 6 essieux chacun, reunis
par un pont, sur lequel, par l'intermediaire de deux coussinets mötalliques, reposera
ie canon de 100 lonnes (calibre Uo centimötres). — Chaque chariot est apte au
transport d'un canon de 32 cenl. (38 tonnes), ou de deux canons de Vi cenl. (18
lonnes chacun). — Le poids du chariol-waggon complet, vide, est de 48 tonnes;
sa longueur tolale, 2lm5ü. II peut circuler dans des courbes de 120 mötres de rayon
au minimum. La Charge par essieu, quand le canon de 100 tonnes est sur ses
coussinets, esl de 12 tonnes, Charge inferieure ä celle que supportent les plus lourdes
locomolives qui circulenl sur les chemins de fer. La charge par essieu des locomo-
lives k 8 roues couplecs du Midi frangais est de 13,73 tonnes: Celles des machines
ä 10 roues couplees de la Compagnie d'Orlöans esl de 12,70 lonnes. Le chariot-
waggon a ötö soumis ä des epreuves soignees. II avait döjä fait le voyage ä Paris
chargö d'une cuirasse du poids de 70 tonnes environ. Recemment, il a fait plusieurs
voyages avoc une charge de 118 tonnes; chaque chariol separö a ötö eprouvö avec
un poids de iOÖ tonnes. II est donc ötabli qu'un seul cliariot söpare peul suffire,
pour de courts Irajels, au transporl d'une piöce de Uö centimötres.

Le rösultat de ces epreuves a etö satisfaisant sous tous les rapporls.

Tient tle paraitre s

A Paris, chez TANEBA ; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiques

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire suisse.

Tome IImc, 2rae partie, in-8° avec 4 cartes. Prix ; 3 francs.
Cette partie, qui termine l'ouvrage, comprend entr'autres la prise de

Plevna, la campagne d'Armenie et le passage des Balkans, avec cartes
correspondant ä ces faits militaires importants.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE AD. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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